
Module 8 : Mise en œuvre de la Convention, principaux défis pour la société civile
Objectifs pédagogiques : 

· Comprendre que la société civile doit continuer à jouer un rôle de premier plan dans la mise en œuvre de la Convention comme elle l’a déjà joué lors de son élaboration.
· Comprendre que la Convention est une opportunité pour la société civile afin de transformer la société dans le sens de l’inclusion.
· Avoir connaissance des objectifs que doit remplir la société civile pour rester un acteur principal de la mise en œuvre de la Convention.
Présentation du module :
Ce module est construit en 2 parties. Il est d’abord présenté les 7 défis que devra relever la société civile pour demeurer un acteur majeur de la mise en œuvre de la Convention.
Ensuite, il est proposé, en résumé, 2 conditions nécessaires pour relever ces défis et ainsi assurer la promotion des droits des personnes handicapées de manière efficace. 
Durée de l’intervention : 
45 min environ
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